
Quelles sont les limites légales au recours à des enquêtes
d’engagement internes ?

Réponse courte

Les enquêtes d’engagement internes au Luxembourg sont soumises à des limites légales strictes : la collecte des

données doit être proportionnée à la finalité annoncée, la participation des salariés doit rester volontaire et sans

pression, et l’information préalable des salariés sur l’objectif, la nature des données, les destinataires, la durée de

conservation et leurs droits est obligatoire. L’anonymat doit être respecté s’il est promis, et la consultation de la

délégation du personnel est requise pour les enquêtes portant sur l’organisation, la gestion ou la surveillance du

personnel.

Les données recueillies ne peuvent pas être utilisées à des fins disciplinaires ou pour évaluer individuellement un

salarié sans son consentement explicite. Leur conservation doit être limitée à la durée nécessaire à la finalité

poursuivie, puis elles doivent être supprimées ou anonymisées. Toute utilisation abusive ou détournée expose

l’employeur à des sanctions civiles, administratives et pénales.

Le respect de la vie privée, la consultation obligatoire de la délégation du personnel, la transparence, la

proportionnalité et la conformité avec la législation sur la protection des données (notamment la loi du 1er août 2018

et le contrôle de la CNPD) constituent les principales limites légales au recours à ces enquêtes.

Définition

Une enquête d’engagement interne désigne tout dispositif organisé par l’employeur visant à recueillir, auprès des

salariés, des informations relatives à leur satisfaction, leur implication ou leur perception du climat de travail. Ces

enquêtes peuvent prendre la forme de questionnaires anonymes ou nominatifs, administrés en ligne ou sur

support papier, et sont généralement utilisées à des fins d’amélioration des conditions de travail ou de la politique

RH.

Conditions d’exercice

Le recours à une enquête d’engagement interne est soumis à plusieurs conditions strictes. L’employeur doit s’assurer

que la collecte des données respecte le principe de proportionnalité, c’est-à-dire que seules les informations

strictement nécessaires à la finalité déclarée peuvent être recueillies. La participation des salariés doit être volontaire,

sans pression directe ou indirecte. L’employeur doit informer préalablement et de manière transparente les salariés

sur l’objectif de l’enquête, la nature des données collectées, les destinataires, la durée de conservation et les droits

dont ils disposent. Si l’enquête implique un traitement de données à caractère personnel, une déclaration ou une

demande d’autorisation préalable auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) peut

être requise, selon la nature et la sensibilité des données traitées.
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Modalités pratiques

Avant le lancement de l’enquête, l’employeur doit consulter la délégation du personnel, conformément à l’article

L.414-9 du Code du travail, lorsque l’enquête porte sur des questions relatives à l’organisation, la gestion ou la

surveillance du personnel. L’information des salariés doit être réalisée par écrit, en précisant notamment la base

légale du traitement, les modalités d’accès, de rectification et d’opposition. L’anonymat doit être garanti lorsque cela

est annoncé ; dans le cas contraire, les salariés doivent être clairement informés du caractère nominatif de l’enquête.

Les résultats de l’enquête ne peuvent être utilisés à des fins disciplinaires ou pour porter une appréciation individuelle

sur les salariés, sauf consentement explicite et éclairé de la personne concernée. Les données recueillies doivent

être conservées pour une durée strictement limitée à la réalisation de la finalité poursuivie et supprimées ou

anonymisées à l’issue de cette période.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier l’anonymat pour renforcer la confiance des salariés et limiter les risques juridiques.

L’employeur doit veiller à ce que les questions posées ne portent pas atteinte à la vie privée ou à la dignité des

salariés, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. L’accès aux résultats doit être restreint aux seules

personnes habilitées, et toute communication externe doit se faire sous forme agrégée. Il est conseillé de

documenter l’ensemble des démarches (information, consultation, mesures de sécurité) afin de pouvoir justifier du

respect des obligations légales en cas de contrôle de la CNPD ou de litige.

Cadre juridique

Les enquêtes d’engagement internes sont encadrées principalement par le Code du travail, notamment les articles

L.121-6 (respect de la vie privée), L.414-9 (consultation de la délégation du personnel), ainsi que par la loi modifiée

du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

La CNPD est compétente pour contrôler la conformité des traitements de données issus de ces enquêtes. La

jurisprudence luxembourgeoise rappelle que toute collecte de données doit être justifiée, proportionnée et

transparente, sous peine de sanctions administratives ou civiles.

Toute utilisation abusive ou détournée des résultats d’une enquête d’engagement interne, notamment à des fins disciplinaires ou

discriminatoires, expose l’employeur à des sanctions civiles, administratives et pénales. Il est impératif de formaliser chaque étape du

processus et de solliciter, en cas de doute, l’avis de la CNPD ou du service juridique interne avant le lancement de l’enquête.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

